
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Quelles sont les aides pour financer la scolarité d’un élève ?
Vous pouvez, sous conditions, bénéficier d’aides nationales et territoriales pour financer la scolarité de votre enfant.
Vous pouvez bénéficier, sous conditions de ressources, de l’allocation de rentrée scolaire (ARS) dès les 6 ans de
votre enfant.
Certains départements accordent une bourse pour l’école élémentaire pour les élèves scolarisés à partir du CP. Cette
bourse est notamment attribuée sous conditions de ressources et d’éloignement géographique.
Votre commune, votre département ou votre région peuvent vous accorder d’autres aides. Elles varient selon les
collectivités. Chacune peut définir ses propres critères d’attribution. L’aide peut être financière ou matérielle
(fournitures scolaires, cartable, dictionnaire, etc.).
Vous devez vous renseigner auprès de votre collectivité.
Où s’adresser ?
 Mairie 
Où s’adresser ?
 Département 
Où s’adresser ?
 Conseil régional 
Vous pouvez bénéficier, sous conditions de ressources, de l’allocation de rentrée scolaire (ARS) et de la bourse de
collège dès l’entrée au collège de votre enfant.
S’il fréquente la cantine, vous pouvez éventuellement, sous conditions de ressources, bénéficier d’aides pour la
cantine.
S’il est scolarisé en internat et boursier, vous pouvez bénéficier de la prime à l’internat.
En cas de difficulté, vous pouvez également faire une demande de fonds social collégien.
Votre commune, votre département ou votre région peuvent vous accorder d’autres aides. Elles varient selon les
collectivités. Chacune peut définir ses propres critères d’attribution. L’aide peut être financière ou matérielle
(fournitures scolaires, cartable, dictionnaire, etc.).
Vous devez vous renseigner auprès de votre collectivité.
Où s’adresser ?
 Département 
Où s’adresser ?
 Conseil régional 
Où s’adresser ?
 Mairie 
Vous pouvez bénéficier, sous conditions de ressources, de l’allocation de rentrée scolaire (ARS) et de la bourse de
lycée dès l’entrée au lycée de votre enfant.
S’il est boursier et a obtenu une mention bien ou très bien au diplôme national du brevet, vous pouvez bénéficier
d’une bourse au mérite.
S’il fréquente la cantine, vous pouvez éventuellement, sous conditions de ressources, bénéficier d’aides pour la
cantine,
S’il est scolarisé en internat et boursier, vous pouvez bénéficier de la prime à l’internat.
En cas de difficulté, vous pouvez également faire une demande de fonds social lycéen.
Votre commune, votre département ou votre région peuvent vous accorder d’autres aides. Elles varient selon les
collectivités. Chacune peut définir ses propres critères d’attribution. L’aide peut être financière ou matérielle
(fournitures scolaires, cartable, dictionnaire, etc.).
Vous devez vous renseigner auprès de votre collectivité.
Où s’adresser ?
 Conseil régional 
Où s’adresser ?
 Mairie 
Où s’adresser ?
 Département 
Vous pouvez bénéficier, sous conditions de ressources, de l’allocation de rentrée scolaire (ARS) et de la bourse de
lycée dès l’entrée au lycée de votre enfant.
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S’il est boursier et a obtenu une mention bien ou très bien au diplôme national du brevet, vous pouvez bénéficier
d’une bourse au mérite.
S’il est boursier et selon la spécialité choisie, vous pouvez éventuellement bénéficier d’une prime d’équipement.
S’il fréquente la cantine, vous pouvez éventuellement bénéficier d’aides pour la cantine.
S’il est scolarisé en internat et boursier, vous pouvez bénéficier de la prime à l’internat.
En cas de difficulté, vous pouvez également faire une demande de fonds social lycéen.
Votre commune, votre département ou votre région peuvent vous accorder d’autres aides. Elles varient selon les
collectivités. Chacune peut définir ses propres critères d’attribution. L’aide peut être financière ou matérielle
(fournitures scolaires, cartable, dictionnaire, etc.).
Vous devez vous renseigner auprès de votre collectivité.
Où s’adresser ?
 Conseil régional 
Où s’adresser ?
 Mairie 
Où s’adresser ?
 Département 
À savoir
Si votre enfant est en situation de handicap, les dispositifs d’aide sont différents.
Aides financières pour la scolarité
École primaire
Bourse
Allocation de rentrée scolaire (ARS)
Collège
Bourse des collèges
Fonds social collégien
Prime à l’internat
Allocation de rentrée scolaire (ARS)
Lycée
Bourse de lycée
Bourse au mérite
Prime à l’élève boursier reprenant ses études au lycée
Fonds social lycéen
Prime à l’internat
Allocation de rentrée scolaire (ARS)
Voie professionnelle (CAP, BP, bac pro)
Aides financières
Allocation de rentrée scolaire (ARS)
Et aussi…

École et handicap
Bourses et aides pour étudiant

Pour en savoir
plus

 Les aides financières à l’école élémentaire 
Source : Ministère chargé de l’éducation
 Les aides financières au collège 
Source : Ministère chargé de l’éducation
 Les aides financières au lycée 
Source : Ministère chargé de l’éducation

Où s’informer
?

 Mairie 

 Services du département 

 Conseil régional 

Textes de
référence

 Code de l’éducation : articles L531-1 à L533-2 

Plus
d’infos
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Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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